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PREFECTURE 
 
 
 
 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 
Bureau interministériel des affaires juridiques 

 
Arrêté modificatif donnant délégation de signature  à M. Frédéric WILLEMIN, 

chargé de l'intérim de la Direction Régionale de l’Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement de Picardie 

 
LE PREFET DE l’AISNE 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le règlement (CE) n° 338/97 du conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de 
flore sauvage par le contrôle de leur commerce et les règlements de la commission associés, 
 
VU le règlement (CE) n° 1808/2001 de la commission du 30 août 2001 portant modalités d’application du 
règlement du conseil du 9 décembre 1996 susvisé, 
 
VU le règlement n° 1013/2006 du 14 juin 2006 relatif au transfert de déchets, 

 
VU le code de l’environnement, notamment les articles L411-1 à L412-1, L171-6, L171-8, L172-1, L511-1, L514-
5, L122-1, R 122-1 à R122-15,  411-1 à R411-6, R 412-2, R512-7, R 512-11, R512-14, R512-39-3 et R512-46-8, 
 
VU le code de l'expropriation, 
 
VU le code du domaine de l'Etat, 
 
VU le code de l’énergie, 
 
VU la loi n° 77-1423 du 27 décembre 1977 autorisant l’approbation de la convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction, 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions et notamment son article 34, 
 
VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’Etat, complétée par la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983, 
 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République, 
 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
 
VU le décret n° 67-278 du 30 mars 1967 modifié relatif à l'organisation et aux attributions des services 
départementaux et régionaux du Ministère de l'Equipement, 
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VU le décret n° 78-959 du 30 août 1978 modifié portant publication de la convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction, 
 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration, 
 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles, 

 
VU le décret n° 2002-895 du 15 mai 2002 modifié par le décret n° 2004-682 du 9 juillet 2004, relatif aux 
attributions du ministre de l’écologie et du développement durable, 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements,  
 
VU le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au comité 
technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de l’environnement, 
 
VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des Directions Régionales 
de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, 
 
VU le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l’évaluation environnementale de certains plans et 
programmes ayant une incidence sur l’environnement, 
 
VU le décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme, 
 
VU le décret du Président de la République du 25 juillet 2013 nommant M. Hervé BOUCHAERT, Préfet de 
l’Aisne, 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 octobre 2013 nommant M. Frédéric WILLEMIN, ingénieur en chef des ponts, des 
eaux et des forêts, en charge en sus de ses fonctions de l’intérim de la direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région Picardie à compter du 7 octobre 2013. 
 
VU l’arrêté du 30 juin 1998 fixant les modalités d’application de la convention sur le commerce international 
des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction et des règlements (CE) n° 338/97 du conseil 
européen et (CE) n° 1808/2001 de la commission européenne, 
 
VU l'arrêté préfectoral en date du 14 octobre 2013 donnant délégation de signature 
 à M. Frédéric WILLEMIN, chargé de l'intérim de la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de Picardie 
 
VU la circulaire du ministère de l'Intérieur et du ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement 
du 6 décembre 2000 (DNP/CFF n° 00-09) concernant les modalités d'application de la convention sur le 
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction et des règlements 
susvisés, 
 
VU la circulaire du 8 juillet 2010 relative à la mise en œuvre de la nouvelle organisation du contrôle de la 
sécurité des ouvrages hydrauliques en France métropolitaine, 
 
VU la lettre du ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables adressée le 11 juillet 
2007 aux préfets de département concernant les transferts de déchets, 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture 
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ARRETE 

 
 
Article 1er : l’article 7.4. de l’arrêté préfectoral du 14 octobre 2013 donnant délégation de signature à M. 
Frédéric WILLEMIN, chargé de l'intérim de la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et 
du Logement de Picardie est rédigé ainsi qu’il suit : 
 
7.4. Saisine du préfet de région pour l’avis de l’autorité environnementale des dossiers instruits par l’unité 
territoriale de la DREAL (référence L122-1 et R122-13 du code de l’environnement). 
 
Article 2 : l’article 7.5. de l’arrêté du 14 octobre 2013 donnant délégation de signature 
 à M. Frédéric WILLEMIN, chargé de l'intérim de la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de Picardie est rédigé ainsi qu’il suit : 
 
7.5. Donner acte du respect d’un arrêté préfectoral de mise en demeure pris en application des articles L171-6, 
L171-8, L172-1, L511-1 et L514-5 du code de l’environnement. 
 
Article 3 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur régional de l’Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement de Picardie par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aisne. 
 

            Fait à Laon, le 22 octobre 2013 
 

Signé : Hervé BOUCHAERT 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
Secrétariat Général - Unité gestion et pilotage interne 

 
Décision en date du 22 octobre 2013 de délégation de signature pour l'ordonnancement secondaire 

des dépenses et des recettes publiques du directeur départemental des territoires (RUO) 
 

Le Directeur départemental des territoires de l’Aisne, 
 
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative  aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, 
 
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances, 
 
VU les décrets n° 93-782 et 93-788 du 8 avril 1993 relatifs aux attributions du Ministère de l'Équipement, des 
Transports et du Tourisme et aux attributions du ministre du logement, modifiés, 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements, et notamment son article 43, modifié par le décret n° 2009-
176 du 16 février 2009, 
 
VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles, 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
 
VU le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de la 
gestion budgétaire et comptable publique, 
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VU le décret le décret du Président de la République du 25 juillet 2013 nommant M. Hervé BOUCHAERT, 
Préfet de l'Aisne, 
 
VU les arrêtés ministériels du 21 décembre 1982 modifiés par arrêtés des 3 février 1992 et 18 avril 1995, 
portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le 
budget du Ministère de l'Equipement, des Transports et du Tourisme et pour le budget du Ministère de 
l'Environnement, 
 
VU l’arrêté interministériel du 2 mai 2002, modifié, portant règlement de comptabilité du ministère de 
l'agriculture et de la pêche, pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, 
 
VU l’arrêté du 29 décembre 2005 relatif au contrôle financier des programmes et des services du ministère de 
l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de l'aménagement du territoire et du ministère du logement 
et de la ville, modifié par l’arrêté du 29 juillet 2008, 
 
VU l’arrêté du Premier ministre en date du 4 mars 2010, nommant M. Philippe CARROT, Directeur 
départemental adjoint des territoires de l’Aisne, 
 
VU l’arrêté du Premier ministre du 23 février 2012, nommant M. Pierre-Philippe FLORID, Directeur 
départemental des territoires de l’Aisne, 
 
VU l’arrêté préfectoral du 26 août 2013 donnant délégation de signature à M. Pierre-Philippe FLORID, 
Directeur départemental des territoires de l’Aisne, pour l’ordonnancement secondaire, 
 
VU l’arrêté de subdélégation de signature du Directeur départemental des territoires de l’Aisne, du 29 août 2013 
donnant délégation de signature à ses collaborateurs, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 - La décision de délégation de signature du directeur départemental des territoires, pour 
l'ordonnancement secondaire des dépenses et recettes publiques du 6 septembre 2013, est abrogée. 
 
ARTICLE 2 - Subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après, à l'effet de signer toute pièce relative à 
l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire et de représentant du pouvoir adjudicateur selon 
l'ensemble des dispositions prévues dans l'arrêté préfectoral du 26 août 2013 donnant délégation de signature à 
M. Pierre-Philippe FLORID tant pour les dépenses que pour les recettes : 
 

• M. Philippe CARROT, directeur départemental des territoires adjoint, 
• M. Frédéric JACQUES, secrétaire général, par intérim 

 
ARTICLE 3 - Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, à l'effet de procéder à 
l'attestation du service fait dans la limite de leurs attributions fonctionnelles et de leurs compétences : 
 

M. Frédéric JACQUES Chef du service Urbanisme et Territoires Programme 135-181-203 

Mme Marie COLLARD Chef du service Agriculture  Programmes 154-206 

M. Patrice DELAVEAUD Chef du service Environnement Programmes 113-181-149 

M. Michel GASSER Chef du service Habitat Renouvellement 
Urbain Construction 

Programme 135-309-723 

M. Jean-Pierre 
WALLARD 

Chef du service Sécurité Routière, 
Transport, Éducation Routière 

Programme 207 

Mme Roseline 
BAUDELOT 

Chef de l’unité Patrimoine et Logistique Programmes 217-309-333-723 
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ARTICLE 4 - Sont habilités à procéder à la validation informatique des demandes d'engagements juridiques 
(EJ) via l'outil CHORUS, les agents listés ci-dessous, sous réserve, si le seuil de 1000 € est franchi, de la 
validation formelle préalable de ces engagements par les personnes désignées à l'article 2 : 
 
Personnes habilitées à valider par voie informatique les engagements des demandes d'achat ou de subventions : 
- Mme Marie COLLARD, Chef du service Agriculture, 
- M. Patrice DELAVEAUD, Chef du service Environnement, 
- M. Michel GASSER, Chef du service Habitat Renouvellement Urbain Construction 
- M. Jean-Pierre WALLARD, Chef du service Sécurité Routière, Transport, Éducation Routière 
- Mme Roseline BAUDELOT, Chef de l’unité Patrimoine et Logistique 
 
ARTICLE 5 - Sont habilités à procéder à la validation informatique de la demande de certification du service 
fait via l'outil CHORUS, les agents listés ci-dessous: 
 
Personnes habilitées à certifier le service fait par voie informatique : 
 
- Mme Marie COLLARD, Chef du service Agriculture,  
- M. Patrice DELAVEAUD, Chef du service Environnement, 
- M. Michel GASSER, Chef du service Habitat Renouvellement Urbain Construction 
- M. Jean-Pierre WALLARD, Chef du service Sécurité Routière, Transport, Éducation Routière 
- Mme Roseline BAUDELOT, Chef de l’unité Patrimoine et Logistique 
 
ARTICLE 6 - Sont habilités à acter la mise en service ou la sortie des immobilisations enregistrées dans 
CHORUS, les agents listés ci-dessous, sous réserve de la validation formelle préalable de ces mouvements par 
les personnes désignées à l'article 2 : 
 
Personne habilitée à acter la mise en service ou la sortie d'immobilisations dans CHORUS : 
- Mme Roseline BAUDELOT, Chef de l’unité Patrimoine et Logistique 
 
ARTICLE 7 – Est habilitée à signer les demandes de création, de renouvellement ou de modification des cartes 
achat du programme 333 : 
- Mme Sylvie de MOLINER, Contrôleuse de Gestion. 
 
ARTICLE 8 - Le Secrétaire général de la direction départementale des territoires est chargé de l'exécution de la 
présente décision, de sa notification et de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
l'Aisne. 
 

Laon, le 22 octobre 2013 
Pour le Préfet de l'Aisne et par délégation, 
le Directeur départemental des territoires 

 
Signé : Pierre-Philippe FLORID 
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Service urbanisme et territoires 
 

Arrêté approuvant la carte communale de SURFONTAINE 
 

Le préfet de l’Aisne, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Conformément à l’article R.124-7 du Code de l’Urbanisme, est approuvée, telle qu’annexée, la carte 
communale de Surfontaine adoptée par délibération du conseil municipal le 3 juillet 2013. 
 
Article 2 : Le présent arrêté ainsi que la délibération du conseil municipal approuvant la carte communale seront 
affichés pendant un mois en mairie de Surfontaine. Une publicité de cet affichage sera faite dans un journal 
diffusé dans le département à la diligence et aux frais de la commune de Surfontaine. 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aisne. 
 
Article 3 : La carte communale produira ses effets juridiques dès l’accomplissement de l’ensemble des mesures 
de publicité. La date à prendre en compte pour l’affichage étant celle du premier jour où il est effectué. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Aisne, le maire de Surfontaine et le directeur départemental 
des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Une copie du présent 
arrêté leur sera adressée. 
 

Fait, à Laon, le 17 octobre 2013 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

Signé : Jackie LEROUX-HEURTAUX 
 
 

(L'annexe à cet arrêté est consultable en mairie de Surfontaine Tél: 03.23.63.80.05  
ou auprès de la direction départementale des territoires de l’Aisne,  

Service Urbanisme et territoires, 
50 Boulevard de Lyon 02011 LAON CEDEX tél : 03.23.24.64.00) 


